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La lâche nouvelle des Juridictions 
Mixtes el la réorganisation de lem 
personnel judiciaire. 
Le 15 Octobre 1937, dans moins de 

deux mois, le nouveau Règlement d'Or
ganisation Judiciaire, issu de la Con
vention de Montreux du 8 Mai 1937, en
trera en vigueur. L'on sait que le Gou
vernement entend que celte mise en 
application des nouveaux accords soit 
effective dès le premier jour de la pé
ri ode transi toi re. 

Les nouveaux textes législatiJs qui 
régiront les Tribunaux .Mixtes à partir 
el u 15 Octobre 1937 n'ont é té promul
gués qu'après la fin de la dernière ses
~ion judiciaire. Les magis trats de la 
Cour e t ceux des Tribunaux de ire 
Instance étaient donc déjà partis en con
gé lorsque la q ues Lion se posa d 'une 
manière précise de savoir ce qu 'il y 
avait li eu ci e faire pour qu 'à partir de 
la rentrée les nouvell es attributions de 
nos Tribunaux pu ssent ê tre uti lement 
exercees. 

Ces nouvelles attributions dérivent de 
la suppression des 'l,ribunaux Consu
lai res. 

En vertu de l'art. 8 de la Convention 
de Montreux « sous réserve des dispo
sition s de l'art. 9 ci-après, aucun e action 
clvile, commerciale, de s tatut personnel 
ou pénale, ne sera reçu e à partir du 15 
Octobre 1937 devant les Juridictions 
Consulaires en Egypte ». 

En matière civile et commerciale, les 
Tribunaux !vl ixtes continueront à ap
pliquer à leurs nouveaux jus ticiables, 
c'es t-à-dire aux étrangers de même na
tionalité en tant qu 'il s p laideront les 
un s contre les autres, les Codes que 
depuis 1875 ils ont appliqués, in terpré
tés, précisés et complétés. 

En matière de s tatut personnel, la 
tâche nouvelle des Tribunaux Mixtes 
sera limitée dans une mesure encore 
inconnue par la disposition de l'art. 9 
de la Convention aux termes de laquel
le «chacune des Hautes Parties Con
trac tantes qui a des Tribunaux Consu
laires en Egypte, pourra les conserver à 
l'effe t d'exercer la juridiction en matiè
re de s tatut personnel, dans tous les 
cas où la loi applicable est la loi natio
nale de cette Haute Partie Contractante. 

Toute Haute Partie Contractante qui dé
sirerait user de cette faculté devra en 
donner avis au Gouvernement Royal 
Egyptien en même temps qu' elle dépo
sera ses ins truments de ra tifi cati on à la 
présente Convention ». 

On ignore pour l'ins tant celles des 
Puissances Capitulaires qui, en dépo
sant leurs ins truments de ratification 
de la Convention, notifieront au Gou
vernement Egyptien qu'elles entendent 
conserver la faculté de faire juger par 
leurs Tribunaux Consulaires les litiges 
de s tatut personnel concernant leurs 
ressortissants. 

Toutefoi s il faut envisager que de ce 
chef les Tribuna ux ?vii x tes verront leurs 
rôles augmenter d 'un certain nombre 
d'affaires qu 'il s n 'é taient pas habitués 
à juger e t qui ne manqueront pas de 
nécessiter des soins par ticulièrement 
délicats. 

Admettons, puisqu 'on le veut, que ce 
surcroît de préoccupati ons soit à peu 
près l'équivalent de la diminution de 
juridiction qui résulte d'autre part de 
la limita tion de la notion de l'intérê t 
mixte et des autres limita ti ons à la com
pétence mix te apportées par la Conven
ti on de Montreux e t par le nouveau Rè
glement d'Organi sation Judiciaire. 

En matière pénale, en toute hypothè
se, les Tribunaux Mix tes, à partir du 15 
Octobre 1937, exerceront nécessairement 
une enti ère juridiction sur tous les 
étrangers, juridiction à laquelle ils ne 
sont pas habitués et qui es t presque en
tièrement nouvelle pour eux. 

Aussi bien le Gouvernement Egyp
ti en a-t-il pris soin de faire voter par 
les Chambres, de promulguer et de pu
blier un nouveau Code pénal unifié et, 
pour les Juridi ctions :Mixtes, un nou
veau Code d'Instruction Criminelle. 

Or, la mise en applica ti on de ces 
Codes néce,ssite un personnel nouveau 
et spécialisé. 

Le Code d'Instru ction Criminelle con
fie au j'Ug e d'in st1 ·uction un rôle consi
dérable. C'es t à ce juge que le Parquet 
transmet toutes les dénonciations qui 
lui sont soumises par la police judiciai
re. 

C'est ce juge · d'ins truction qui con
duit l'information préliminaire e t déci
de d.e traduire l'inculpé devant le Tri
bunal compétent. 

L'art. 37 du Code d'Instruction Cri
minelle prévoit, d'autre part, que «les 
rapports écrits des m édecin s et attlTes 

expeTts seront remis entre les mains de 
l'officier ayant requis l'expertise qui 
dressera un procès-verbal constatant la 
da te et l'heure de ce tte remise». 

L'art. 17 du nouveau Règlement d'Or· 
ganisation Judiciaire prévoit enfin que 
le Procure ur Général sera assis té d'un 
avoca t général étranger spécialement 
chargé des affaires pénales et de substi
tuts en n ombre suffisant. 

Le rapport explicatif souligne que léi 
dés ignation de ce t avocat général étran
ger en m atière pénale n 'a pas pour 
objet de contredire le carac tère indivi
sible du Parquet. Le Procureur Général 
é tant empêché, l' avocat général égyp
tien spécialement chargé des affaires 
civiles pourra rem placer l'avocat géné
ral étranger en matière pénale si celm
ci es t également empêché. Il n'en reste 
pas m oins qu 'un avocat général étran
ger sera spécialement chargé de l'appli
ca ti on aux justiciables étrangers de la 
nouvelle législation pénale mixte. 

Voici donc des nomina tions impor
tantes qui s' imposent dès aujourd'hui, 
qui devron t avoir été faites opportuné
ment avant le 15 Oc tobre. C'est toute 
une organi sation nom·elle qui devra 
être prê te à en trer en m ouvement dès 
le premier jour de la période transitoi
re. 

On a longuement d iscuté à l\Iontreux 
sur le nombre des conseillers et des 
juges aux nouveaux Tribunaux 1\'lixtes.. 
Des raisons d'opportunité, p lus politi
ques que judiciaires, on t amené les 
contrac ta nts à fixer dans le Règlement 
d'Organisa tion Judiciaire lui-mème le 
nombre des conseillers e t celui des 
juges. D'après l'art. · :2 du Règlement, 
« la Cour d'Appel sera composée de 18 
conseillers dont ii étrangers» . C'est 
exac tement le nombre ac tuel des ma
g is tra ts de la Cour. Comme certa ins dé
légués, dont NI. Hansson, signalaient la 
nécessité d'augmenter le n ombre des 
conseillers, la Déléga tion Egypti enne, 
après avoir contes té ce tte nécessité, ac
cep ta qu'à l'ar t. 2 fùt aj out ée la phrase 
suivante : «Le cas éc héant, deux con
seillers, dont un étrange r, pourront être 
nommés en sus de ce nombre». 

Sans dou te la Cour n 'aura-t-elle pas 
à s 'occuper de l'instru ction des affaires 
pénales. Sans doute aussi la limitation 
de la compétence des Juridictions Mix
tes diminuera-t-elle le nombre des dos
siers qui, en matière civile e t commer~ 
ciale, seront déférés à notre Tribunal 
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Suprême. Sans doute enfin, en matière 
pénale, le Code d'Instruction Criminel
le Mixte ignore-t-il l'appel correctionnel 
et réduit-il à un seul degré le jugement 
des délits. 

Il n'en res te pas moins que, siégeant 
comme Cour de Cassation pénale, la 
Cour d'Appel se verra chargée d 'une 
tâche nouvelle considérable 1 laquelle 
les deux noll\·ea ux conseillers prévus 
suffiront diffi cilement. 

L'art. 5 du nouvea u Règl ement d'Or
ganisation Judiciaire prévoit, il est vrai, 
que « la loi peut fixer à trois conseillers 
la composition des Chambres de la 
Cour, statuant sur des affaires, qui en 
premier ressort sont de la compétence 
d'un juge unique». C'est là un vieux 
projet que l'on se proposerait ainsi de 
réaliser au besoin. i\Iais le palliatif ne 
serait pas de grande utilité, car ce qu'il 
faudrait, c'es t augmenter le nombre des 
conseillers et non pas le nombre des 
Chambres fonctionn ant avec les mêmes 
conseillers. Une Chambre à trois, spé
cialement chargée des affaires de réfé
rés, des affaires possessoires et des af
faires d'adjudication, sera composée de 
trois conseillers prélevés sur l'une des 
autres Chambres, et par conséq uent la 
d.Jstribution des dossiers n'y gagnerait 
absolument rien. L'économie serait uni
quement représentée par le temps que 
deux conseillers auraient dû consacrer 
à l'audition des plaidoiries dans ces af
faires spéciales. C'es t presque insigni
fiant. 

Pour ce qui est des Tribunaux de pre
mière Ins tance, l'art. 3 du nouveau Rè
glement d'Organisation Judiciaire fixe 
le nombre des juges. à la date du 15 
Octobre Hl37, à 61 en tout, dont 40 
étrangers. 

La Délégation Egyptienne a déclaré à 
Montreux qu'actuellement il existe 37 
juges é trangers et 18 égyptiens, ce qui 
fait en tout 55 magi s trats. Les nouvelles 
nomina tions ne porteraient donc que 
sur 6 noll\·eaux magi s trats dont trois 
étrangers et tro is égyptiens. 

Il semble m ême que l'on ait omis de 
compter un des juges étrangers actuel
lemen t en fonctions, nommé pour un 
temps limité et en raison de certaines 
circonstances spéciales, ce qui rédui
rait actuellemen t les nouvelles nomina
tiorJ s à cinq juges se ulement, dont deux 
étrangers (en dehors des vacances à 
remplir). 

Quant au Parque t, à part le nouvel 
asocat général étranger, auquel incom
bera une tâche considérable et particu
lièrement délicate, l'art. iï du Règle
ment préYoit. comme on l'a dit plus 
haut, que Je Procureur Général aura 
sous :-:a direction des su bs tituts «en 
nombre suffisant». On parle d'en nom
mer sept pour le s trois Tribunaux. 

On se demande si ce nombre parci
monieux de nouveaux magistrats assis 
et debout pourra faire face à la tâche 
des Tribuflaux l\lixtes découlant de 
leur nouvelle compétence pénale. Il ne 
faut pas perdre de vue que ces Tribu
mmx ne se sont occupés jusqu'aujour
d'hui, en matière de crimes et de délits, 
que d'affaires spécial es ne mettant en 
jeu que certaines notions res treintes de 
droit pénal. Leur compétence pratique 
se réduisait en somme aux affaires de 
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banqueroute et à celles de détournement 
d'objets saisis. 

A partir du 15 Octobre 1937, la com
pétence pénale de nos Tribunaux s'é
tendra à tout le domaine pénal et néces
siter a par conséquent une connaissan
ce complète de tous les principes spé
ciaux en cette matière. Ce sont des hori
zons nouveaux et étendus. 

L'expérience sans doute parlera et se 
chargera de dire si les prévisions de la 
Délégation Egyptienne étaient justes ou 
si elles se trouveront, au con traire, in
firmées. Il faudra prendre, en ce cas, 
des mesures nouvelles. 

Ce qui importe pour l'instant c'est 
que la réorgani sation nécessaire soit 
étudiée et exécutée sans aucun retard. 
Il faut que tout ce nouveau personnel, 
magi s trats, membres du Parquet, auxi
liaires de toute espèce: experts, gref
fiers, huissiers, interprètes - ces in ter
pretes qui devront pourvoir à la trad uc
tion de tous les jugements et arrêts 
dans leurs dispositifs et leurs motifs, -
soient désignés à temps et soient, le 15 
Octobre 1937, prêts à entrer en fonc
tion, à se saisir d'une affaire, à l'ins
truire, à la juger. 

C'est de cela que le Ministre de la 
Justice s'occupe activement, nous dit
on, en ce moment. Il se souviendra sans 
doute que si l'argent est le nerf de la 
guerre, il est aussi la condition essen
tielle de l'Organisation Judiciaire. JJes 
crédits sont immédiatement nécessai
res. Si on ne les a pas à temps, il serait 
vain d'espérer la mise en vigueur des 
accords dès la nouvelle Année Judiciai
re. 

De même que les avocats chargés, 
dans le cadre de leur rôle, de l'appli
cation des nouvelles di spositions légis
latives, en ont commencé l'étude pour 
en comprendre tout le sens et tou te la 
portée et en prévoir les développements, 
de même faudrait-il que le plus t6t 
possible les nouveaux magistra ts et les 
autres auxiliaires de la nouvelle Ju s tice 
pénale mixte soient désignés et mis en 
mesure, de leur côté, de se docurnen ter, 
de s'organiser, pour entreprendre utile
ment leur tâche. 

Rotes Judieiaires et hégislatives. 
La présentation au Parlement du projet 

de loi portant établissement du droit 
douanier et du projet de loi en matière 
d'accise. 
La Loi No. 50 de 1936, dont nous avons 

en son temps reproduit la teneur (*), était 
ainsi Ji!Jell ée : 

« Article 1er. - L'alinéa de l' article 
1er de lu Loi No. 2 de 1930 portant mo
dÎification du tarif des droits de douane 
est modifié comme suit : 

" Tout Décret pris en vertu des deux 
alinéas précédents continuera à avoir 
force de loi jusqu'à ce que la loi por
tant établissement du tarif douanier 
soit entrée en vigueur. Le projet de 
ladite loi devra être soumis au Parle
ment au cours de la session 1936-
1937 "· 

Artic.le 2. - cc Des droits d'accise sur 
les produits du sol ou de l'industrie 

(•) V. J.T.M. No. 2071 du 16 Juin 1936. 
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nationale peuvent être .établis par Dé
cret. Les lo:s et décrets actuellement 
en vigueur en mutière d'accise peu
ven t également être modifiés pur Dé
cret. 

cc Tout Décret pris en vertu de la 
di sposition précédente continuera à 
avoir force de loi jusqu'à ce qu'une 
loi sur la matière soit entrée en vi
g,ue ur. 

" I.e projet de ladite loi devra Nr·e 
soum:s au Parlement au ·COurs de lu 
session de 1936-1 937 "· 

Celle session s'est achevée sans que ces 
projets de loi aient été soumis au Pnrle
ml'nt. 

C'est en cet état qu 'a été promulguée 
la Loi No. 61 de 1!)37 pa rue au " .Jovrnal 
Offic iel " No. 71 elu 5 Août co urant, aux 
termes de laquell e le délai prescrit par la 
Loi No. 50 de 1936 pour la so umission au 
Parlement elu projet de loi portant établis
sement du tarif douanier et elu projet de 
loi en matière d'accise est prorogé d'un e 
année qui pr'enclra. fin ù l'expiration de la 
session parlementaire 1!)37-HJ38. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Accident d'ascenseur. 
(Af'f. Jeanne Jlbou·lafia et Ct c. HoiTs 

Moharned pacha J! hrncd et œuf1·e). 

Mme Jeanne Aboulafia était l'hôte de 
sa sœur qui habitait la Pension Brisani. 
Cette pension étai t installée au deuxiè
m e étage d'un immeuble sis rue Deir El 
Banat, au Caire, et appartenant à S.E. 
Mohamed Ahmed pacha. Le 2 Mars 
1934, Mme J eanne Aboulafia, sous les 
yeux du boab, emprunta, avec une au
ire personne, l'ascenseur de l'immeuble. 
Or, la cabine, s itôt dépassé le premier 
étage, s'arrêta brusquement dans sa 
course, puis s'effondra et s'écrasa sur le 
sol. Mme Aboulafia en fut retirée, ainsi 
que la personne qui l'accompagnait, 
grièvement blessée. 

Sur requête de Moharned pacha Ah
m ed, propriétaire de l'immeuble, le Tri
bunal des Référés du Caire, par ordon
nance du 19 Avril 1934, commettait ~I. 
Carlo Buzzino, expert, avec mission cl'e
xaminer l'ascenseur, de dire s' il était 
propre au service, s'il était muni. de 
freins et autres di spositifs de protectiOn 
ct de rechercher les causes de l'accident. 

L'exper t constata que l'état dans le
quel se trouvait l'ascenseur en rendait 
l'usage dangereux: son parachute élait 
in u tili sable du fait de l'usure des dl'· nls 
du treuil où s'enroulait le câble ainsi 
que des montants se rvant de g uid es à 
la cabine, tous autres dispositifs de sé
curité fai saient défaut. L'accident était 
dû à la rupture du câble. Celui-ci serait 
sorti de sa rainure et aurait rebondi sur 
l'axe par suite de la formation d'un 
« mou » provoqué par l'appui anormal 
de la cabine sur les traverses d e la cu
vette. 

A la suite du dépô t de ce rapport, 
Mme Aboulafia, à qui l'accident avait 
occasionné deux fractures .e t une luxa
tion au pied gauche, assigna, avec l'as
sistance de son mari pour autorisation 
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maritale, tan t Mohamed pacha Ahmed 
que la Société Générale d'Electricité et 
de Mécanique qui avait, contre paie
ment d'une redevance mensuelle, assu
mé l' entretien de l'ascen seur, sa vérifi
cation deux fois par semaine et le grais
sage de ses machines et câbl.es une fois 
par mois. Elle leur réclama solidaire
m ent L.E. 1.500 de dommages-intérêts . 

Disons, cependant, que le procès-ver
bal de police dressé le jour même de 
l'accident n'avait pas attribué celui-ci, 
a insi que devait le faire l' expert un mois 
e t demi plus tard, à l'appui anormal de 
la cabine s ur les traverses de la cuvette, 
mais à un «mou», ayant déterminé la 
sortie du câble de sa rainure, son en
roulement sur l'axe et son bris, provo
qué par le corps d'un chat happé par 
le câble et écrasé sur le tambour. 

Par jugement interlocutoire en date 
elu 8 J anvi·er 1936, le Tribunal Civil elu 
Caire re tint la r esponsabilité tant elu 
propriétaire, pour avoü maintenu en 
service un ascenseur en mauvais état 
de fonclionnemen t e t démuni de dispo
s itifs de sécurité, que de la Société cl'E
lec tricité et de Mécanique, pour avoir 
négligé de faire état des conditions dan
gereuses clans lesquelles fonctionnait 
un ascen seur dont elle avait, contre ré
munération, assumé l' entretien. 

Cependant, aux fin s de procéder IL la 
fixation de l'indemnité revenant à 'Mme 
Abou lafia, le m ême jugem ent ordonnait 
une expertise médicale pour déterminer 
les lésions dont avait souffert celle-ci, 
consta ter leur influence sur sa santé et 
indiquer son degré d'incapacité provi
soire ou définitif. 

Celte expertise établit que Mme Abou
lafia présentait une déformation elu 
pied ga uche par inclination tendant au 
valgisme, aplatissement, élargissement 
e t déviation externe entraînant diminu
tion foncti onnell e permanente de la 
jambe gauche, boîtement plus ou moins 
marqué et diminution d'un quart de sa 
capacité. 

En base de ce rapport, le Tribunal, vi
dan t son intelocutoire, fixa, par juge
ment elu 29 Av ril 1936, l'indemnité clue 
à Mme Abou lafi a à la somme de L.E. 
SOO, indemnité qu'il mit à la charge so
lidaire de la Société d'Electricité et de 
Mécanique et de Mohamecl pacha Ah
mecl elon t il accueillait parti ellement les 
conclusions récursoires. 

De ce jugem ent, tant la Société cl'E
lec tdci·Lé et de Mécanique que Moham ecl 
pacha Ahmecl relevèrent appel, la Socié
té interje tant également a ppel elu juge
ment interlocutoire du 8 J a nvi r;r 1936. 

Mohamecl pacha Ahmecl décéda -
Mme Aboulafia mit en cause ses héri
tiers. 

Par arrê t elu 23 Juin 1937, la ire 
Chambre de la Cour, présidée par M. J . 
Y. Brinton, déclara ces appels partielle
m ent bien fondé s et ramena à L.E. 600 
l'indemnité à servir à Mme Abo·ulafia . 

La r esponsabilité de l'auteur des 
Hoirs de Mbhamecl pacha Ahmed n e 
pouvait être contestée, l' expertise ayant 
nettement établi que l'accident était im
putable à la vétusté et à l'insécurité d'un 
ascenseur mis à la libre disposition des 
locataires de l'immeuble et de leurs vi
siteurs. 
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Il était de principe, dit la Cour, «que 
le propriétaire répond du préjudice cau
sé aux tiers par le vice de sa chose ou 
la n égligence dans sa garde, même s'il 
a un préposé de son choix, la jurispru
dence mixte ayant admis d'une façon 
cons tante la responsabilité du commet
tant, même si la faute es t. imputable au 
préposé». 

En l' espèce, il n e faisait point de dou
te qu~ feu Moha.mecl pacha Ahmed avait 
commi ~ une faute personnelle : gérant 
direc tem ent l'immeuble e t ayant la hau
te surveillance sur sa propriété et ses. 
accessoires, il avait m aintenu en servi
re nn ascenseur dont il n e pouvait et en 
tout cas n e devait ignorer que le fonc
ti onnem en t était dangereux, vu qu'il 
était dépourvu de tout di spositif de pro
tection, son parachute étant inutilisable. 

C'é tait clone en va in qu e Mohamed 
paeha Ahmecl, de son vivant, et ses hé
ri ti e rs à son déeès, s'èlai en t efforeés 
d'échapper à ee tte responsabi lité en sou
tenant que Mme Aboulafia n 'étant pas 
locataire de l'immeubl e ne pouvait faire 
usage de l'ascense ur, et que, partant, 
ell e s' en était servi à ses risques et pé
ril s. C'était tout aussi vainem ent qu'ils 
s 'étaient réclamé d'un contrat passé le 
27 Septembre Hl30 e t renouvelé d'année 
en année, par lequ el la Société d'Elec
tricité et de l\Iéeanique s'é tait chargée, 
contre paiem ent de L.E. 2 par mois, de 
l' en tr e tien de l'ascen seur, consistant 
dans la vér ifi cation deux fois par se
maine de l'appareil et de son fonction
nem ent, du graissage des machines et 
des câbles une foi s par mois e t de l' en 
voi d'un ouvrier pour la r emise en mar
che en cas d'arrêt. 

En effe t, elit la Cour, Mme Aboulafia, 
hô te de sa sœur qui habitait la Pension 
Brisan i, in s tallée au deuxième étage de 
l'immeuble, avait « le droit incontesta
ble de se servir de l'ascenseur comme 
tout autre personne habitant les lieux». 
Le contrat elu 27 Septembre 1930 n'ex
cluait pas la responsabilité du proprié
taire pour les ri sques inhérents au ser
vice habituel de l'ascenseur qui était as
suré, à défaut d'un personnel ad hoc , par 
le concierge de l'immeuble choisi par le 
propriétaire. D'autre part, poursuivit la 
Cour, ce contrat qu i confiait à la Socié
té l' entre tien de l'ascenseur, c'est-à-dire 
la prestation des soins nécessaires à sa 
con servation en é tat de fon ctionnement 
n e comprenait point le remplacement 
ou l' installation des dispositifs de sécu
rité, car même le simple rechange des 
pièces détériorées ou usées était à la 
charge du propriétaire . Il ne prévoyait 
n on plus l'exonération de ce dernier de 
tpute responsabilité par aucune clause ni 
expr esse, ni implicite, la modicité du 
salaire convenu n'autorisant pas pareil
le hypothèse. 

Ainsi donc, convenait-il de débouter 
les Hoirs de Mohamed pacha Ahmed de 
toutes leurs conclusions tendant soi t à 
leur mise hors de cause, soit au r ejet de 
la demande comme mal fondée, soit à 
leur r elèvement par la Société cl'Electri
cité e t de Mécanique. 

Mais, poursuivît la Cour, la responsa
bilité ainsi retenue à la charge du pro
priétaire n'excluait pas cell e de la So
ciété qui s'était en gagée à entretenir 
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l'ascen seur dont la chute avait été la 
cause unique du préj udice souffert par 
Mme Aboulafia. 

En effet, dit-elle, l'obligation ainsi con
tractée par la Société d'Electricité et de 
Mécanique impliquait nécessairement 
celle, « que ladite Société a négligée, 
d'assurer que le fonctionnement d e l'as
censeur ne fût pas dangereux». Or, l' ex
pert Buzzino avait tout au contraire éta
bli que l'appareil en question ne pou
vait fonctionner sans danger, en rai son 
de son mauvais état et du défaut de dis
positifs de sécurité, le seul dont il fût 
muni consistant en un parachute hors 
d'usage. Le fait donc par la Société de 
n 'avoir pas, «dans ces conditions, pré
venu le propriétaire soit du danger que 
présentait le fonctionn em ent de l'aseen
seur, soit de son refu s de continuer l'en
tretien d'un appareil tel que celui obje t 
du contra t, a u Céùs où le proprié ta ire 
n 'eût pas consenti à le remplacer ou à 
y apporter les modifications nécessai
r es, engageait sa responsabilité avec 
celle. de feu Mohamed pacha Ahmed e t 
de ses héri tiers». 

Vainement encore, poursuivit la Cour, 
la Société essayait de se dérober à sa 
responsabilité en excipant soit du cas 
fortuit ayant consis té dans «la présen
ce entre le tambour et le câble du corps 
écrasé d'un chat», soit du fait, étranger 
à son ac tion et à sa volonté, de la re
mise en marche de l'ascenseur par le 
boab avant d'avoir cons ta té la cause de 
l'arrêt. 

En effe t, s' il é tait vrai que le «mou» 
qui avait dé terminé la sortie du câble 
de sa rainure, son enroulement sur l'axe 
et son bris, avait été formé par le corps 
du chat happé pa r le câble et écrasé 
par le tambour, ainsi que l'avait cons
ta té la police le jour mème de !"acci
dent, et non pas par l'appui anormal de 
la cabine sur les traverses de la cm·e tte, 
a insi que ·le déclarait l' expert qui n 'a
vait visité les lieux qu 'un mois €t demi 
après l'acciden t, « il était toutefoi s cer
ta in qu e la cabine ne se rait pas tombée 
si l' as cen seur avait é té muni d 'un dis
pos itif d'arrêt des tiné à en empêcher la 
r emise en m arche tant qu 'il y avait eu 
obs tacle, et que son choc sur le sol n 'au
rait pas eu la viol ence qui occasionna 
les blessures de Mme Aboulafia si le 
parachute avait é té en é ta t de fon c tion
ner». 

Il était don c aequis que l'acc ident é tait 
dù à des causes qui n e pouYaient et ne 
clevaien t échapper à la vigilance de la 
Société qui ayait assumé l'entreti en de 
l'ascenseur e t qui é tait tenue de les si
gnaler au propriétaire, m ettant celui-ci 
en demeure de procéder à toute élimina
tion pour se m ettre à l'abri de toute 
responsabilité. 

Le préjudice de Mme Aboulafia elevait 
clone être indemnisé par ceux qui le lui 
avait causé. 

Cependant, la Cour es tima que la 
somme de L.E. 800 que lui avait allouée 
les premiers juges é ta it exagérée, mais, 
dit-elle, « si l'on tient compte que l'in
tégrité physique a, pou r les femmes, 
une importance très grande, on peut, e n 
l'espèce, fixer l'indemnité à un montant 
supérieur au maximum de L.E. 350 que 
la Loi No. 6!1 de 1934 accorde à un ou-
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vrier dont la lésion entraîne l'incapa
cité totale et permanente de continuer 
l'exercice de son métier». 

Ce principe déclaré et compte tenu 
tant de la gravité des blessures et de 
leurs suites que des souffrances endu
rées· par Mme Aboulafia et des frais par 
elle exposés, la Cour, émendant sur ce 
point le jugemènt déféré, fixa l'indem
nité lui revenant à la somme globale de 
L.E. 600, mettant cette indemnité in so
lidum à la charge des Hoirs de Moha
med pacha Ahmed et de la Société Gé
nérale d'Electricité et de ~1éce.nique, à 
raison de moitié pour chacun. 

DOCUMENTS. 
Les travatLX du Parlement Egyptien 

pour la ratification des Accords de 
Montreux (*). 
Dans nos trois derniers numéros, nous 

avons publié, d' ap1·ès le procès-verbal de la 
séance de la Chambre des Députés du 19 
Juillet 1937, au. cours de laquelle les ac
cords de 1vlontreux ont été ratif iés, Les ob
servations et cr'itiqu es de l'opposition, re
présentée par le député Fil-cri Abaza et S.E. 
Mohamed Mahmoud pacha, et le discours 
fait en réponse par S.E. Nlakram Ebeid pa
cha, Ministre des Finances et membre de 
la Délégation Egyptienne à Montreux. 

Après cet important discours, il restait 
peu de chose à ajouter au point de vue 
strictem ent jurklique. 

Tov te{o'is, S.E. Kamel Sedky bey, Vice
P résident de la Chambre et rapporteur des 
Commissions réunies des 1-~f{aires Etrangè
res ett de la Justice, eut â intervenir pour 
apporter à ses collègues quelques précisions 
complém entaires qui sont loin de manquer 
d' intérêt. 

Nous nous sommes abstenus de publier 
le texte du rapport présenté au début de la 
séance par S.E. Kam ed Sedky bey, ce rap
port constitvant surtout un exposé, à l'usa
ge des députés, de tous les actes signés à 
Montreux. Il nous revient donc aujourd'hui 
de publ'ier l'extrait du procès-verbal rela
tif à l'intervention de S.E. Kamel Sedky 
bey , en complément du discours de S.E. 
Makram Ebeid pacha. 

LE DISCOURS DE S.E. KAJIŒL SEDKY BEY. 
"Je n'ai rien à ajouter aux déciarations 

faites par les orateurs qui m'ont précédé, 
notamment à l'exposé fait par S.E. Makram 
Ebeid pacha qui s'est appuyé sur les pro
cès-verbaux des séances de la Conférence. 
Toutefois, j'a i une seule observation à for
muler: je crois que si les débats ont traîné 
cela est dû au fait que certains collègues 
ont pris le terme " Capitulations » comme 
un synonyme d'" Organisation Judiciaire ». 
Ils n'ont pas fait de différence entre la si
gnification de chacun de ces termes; ils ont 
dit que la Délégation Egyptienne n 'a pas 
atteint le but que visaient les négociations 
et que l'abolition des Capitulations est 
ajournée jusqu'après la période de transi
tion. Je ne partage pas l'avis de l'honorable 
Hamad El Bassel pacha disant que rien n'a 
été aboli d'un trait de plume. Les Capitula
tions sont abolies à partir du 15 Octobre 
1937, du fait de la signature de la Conven
tion. La preuve péremptoire vous est four
nie par le texte qui dispose que la législa
tion égyptienne sera indistinctement appli
cable wux Egyptiens et aux étrangers en 
matière civile, pénale, commerciale et fis
cale. La Juridiction Consulaire est suppri
mée d'une manière générale, sauf quelques 

(*) V. J.T.M. No. 2218 du 25 Mai 1937 au No. 
224.8 du 3 Août 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

exceptions en matière de statut personnel. 
Vous r emarquerez a ussi, Messieurs, que 
les sociétés qui seront dorénavant consti
tuées en Egypte seront soumises à la Juri
diction Nationale que.l que soit l'intérêt 
étranger qu' elles comporteront. 

" La Convention a défini le sens du mot 
" -étrangers n, car lP.s Tribunaux Mixtes 
étendaient leur compétence à toute person
ne non ressortissant de l'Empire Ottoman; 
tous les autres étaient considérés comme 
étrangers. A un certain moment, on avait 
pris prétexte du terme "Juridiction Mixte 
générale n, dans les questions fon cières en
tre étrangers appartenant à une même na
tionalité, pour étendre la compétence des 
Tribuna ux Mixtes aux litiges fonciers en
tre Egyptiens. Cela a duré ainsi jusqu'à la 
promulgatian du Décret du 26 Mars 1900 
qui a enlevé cette compétence aux Tribu
naux Mixtes. 

" Tout ce qui précède ainsi que les détails 
contenus à la fin du rapport de la Commis
sion et dont les plus importants figurent 
dans 22 articles (le tout elevant entrer en 
vigueur à partir du 15 Octobre 1937) prou
vent que l'abolition des Capitulations a été 
effectuée d'un trait de plume à l'exception 
du maintien des Tribunaux Mixtes durant 
la période transitoire. Toutefois, ces Tribu
naux ne seront pas maintenus sans chan
gement durant toute la période de transi
tion comme le laissait croire le Traité an
glo-égyptie'n. Ils seront nationalisés gra
duellement. La Délégation Egyptienne a 
réussi à obtenir que les juges égyptiens 
remplacent les magistrats étr angers dans 
les postes qui deviendront vacants par sui
te d'avancement, de mise à la retraite ou 
pour toute autre raison, a fin crue la propor
tion actuellement existante (deux tiers pour 
les étrangers et un tiers pour les égyptiens) 
devienne deux tiers pour les égyptiens et 
un tiers pour les étrangers. 

" J 'ai pu constater des observations for
mulées par l'honorable Mohamed Fikri Aba
za que l'honorable membre a donné libre 
cours à son imagination. Il a déclaré que 
lorsque M. Beckett, deuxième conseiller lé
gal du Foreign Office, vint au Caire pour 
s'entretenir avec le Gouvernement Egyp
tien sur la question des Capitulations, en 
vue de se mettre d'accord sur les condi
tions dans lesquelles l'Egypte devait enga
ger des pourparlers avec les Puissances, il 
lui a tracé une ligne de conduite déterminée 
et a fait croire au Gouvernement Egyptien 
que cette ligne de conduite était dans le 
double intérêt de l'Angleterre et de l'Egyp
te. L'honorable député a été amené à tirer 
ces aonclusions par-ce que M. Beckett a 
tenu compte des intérêts de son pays dans 
des circonstances où l'atmosphèr.e interna
tionale était chargée de nuages et de com
plications. Et l'honorable député a déduit 
que l'Angleterre a cherché par là à se rap
procher d'autres Puissances, au détriment 
de l'Egypte. Je ne comprends pas comment 
on peut se baser sur des faits imaginaires 
pour discuter d'une Convention dont les 
clauses sont claires et précises. 

" Il a également laissé entendre que l'E
gypte ne devait pas, alors qu'elle pouva1t 
abolir les Capitulations après un préavis 
d'un an, accepter leur abolition après une 
période transitoire de douze ans. A. ce pro
pos, je le prie de remarquer que lors de la 
conclusion du Traité d'alliance et d'amitié 
entre l'Egypte et la Grande-Bretagne, les 
négociateurs égyptiens qui faisaient partie 
du Front National, étaient d'accord sur la 
durée de -cette période. La Convention con
cernant l'abolitwn des Capitulations a donc 
été conclue conformément aux conditions 
prévues dans le Traité que vous avez ap
prouvé, et même à des conditions meilleu
res. 

(( L'honorable Mohamed Fikri Abaza a 
fait allusion aux Traités concl.rus par la Tur-
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quie. Il m'a été permis de prendre connais
sance de ces Traités. J' a i pu constater en 
effet que bien que la Turquie ait aboli les 
Capitulations d'un trait de plume, cette abo
lition n'a pas reçu d'exécution. 

" Cette question fut remise par la suite 
sur le tapis, à la Conférence de Lausanne 
en 1923. La Turquie tenta alors de donner 
&u texte abolissant les Capitulations un ef
fet rétroactif et établit un texte les abolis
sant d'une façon unilatérale. Ma is les Puis
sances refusèrent d'admettre ce point de 
vue, en raison des jugements rendus par 
les Tribunaux Consulaires durant la pério
de allant de 19H à 1\:)23. Elles insistèrent 
pour que l'abolition fit l'objet d'accords ré
ciproques entre la Turquie et les autres 
Etats et pour que l'abolition ne portê.t que 
sur l'avenir. C'est dans ces termes qu'ont 
été conçus l'article 28 du Traité de Lausan
ne et l'article 15 de la Convention relative 
à la compétence judiciaire, ratifiés simul
tanément le 24 Juillet 1923. Ces deux tex
tes stipulent clairement que l'abolition des 
Capitulations doit faire l'objet d'un accord 
entre les Puissances et non être décidée 
d'un trait de plume et par un acte unila-· 
téral. 

''Le Traité de Lwusanne n'a. pas entraî
né l'abolition complète des Capitulations. 
On a tenu compte, lors de l'élaboration de 
ses textes, du désir des Puissances de sau
vegarder leurs intérêts dans ce pays, pen
dant une période déterminée. La Turquie 
a accepté, en vertu de ce Traité, la nomi
nation pour une durée de cinq ans, de cinq 
conseillers étrangers chargés d'examiner 
les plaintes formulées contre les jugements 
en matière civile, commerciale et pénale et 
le mode d'exécution de ces jugements, et 
de contrôler l'application et l'exécution de: 
la loi. Ces cinq conseillers formaient un 
aéropage supérieur qui contrôlait les Tri
bunaux, les jugements rendus et l' exécu
tion de ces jugements. 

" La Turquie a gardé, entre autres pos
sesswns, le·s deux îles de Tenedos et d'lm· 
bros pour lesquelles le Traité a prévu une· 
administration spéciale constituée d'élé
ments locaux pour donner les garanties né
cessaires à la population et protéger ses 
biens. L 'ordre dans ces deux 1les est assuré 
par une police recrutée parmi les habitants 
et relevant de cette autorité locale. 

(( Les accords internationaux ·comportent 
tous des engagements réciproques qui em
pêchent l'exercice d'une liberté absolue. Le· 
besoin qu'ont les Puissances d'une colla
boration entre elles en ce siècle où les in
térêts s'affrontent et où la situation inter
nationale s'est compliquée portent ces Puis
sances à conclure entre elles des traités sur 
la base de la réciprocité. Il nous suffit crue 
la Convention qui nous est actuellement 
soumise établit nos relations avec les au
tres Puissances sur une base d'égalité et 
de réciprocité. C'est à cela qu'aspire un 
Etat indépendant. 

(( Quant à dire que l'article premier de la 
Convention est li é à l'article 2 et que l'ar
ticle 2 se contredit avec le précédent et l'an
nule, mes honorables collègues ont donné 
sur ce point des explications précises. Il 
nous suffit d'ailleurs que l'article 2 établis
se la souveraineté entière de l'Egypte en 
matière de législation. En ce qui concerne· 
l'engagement qu'il contient, il n'est obliga
toire que pendant la période de transition 
qui est de douze ans et que les négocia
teurs égy,ptiens ont ac-ceptée lor.s de la con
clusion du Traité d'amitié et d' alliance n 
(app laudissements). 

Toutes les communica.tions cancer· 
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de. la Rédaction. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

~ Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ~7, rue &oliman faoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

"'us les jours de 8 h. 30 a.m. à r.l h. 30 }'.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures. dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribun~ du Caire. 
Suivant procès-verbal du 21 Juillet 

1937, R.Sp. No. 518/62e A.J., la Banque 
Misr a déposé le Cahier des Charges, 
clauses et condilions pour parvenir à la 
vente des biens suivants appartenant au 
Sieur Hefni Mahmoud Mabrouk, saisis 
suivant procès-verbal du 20 Mars 1937, 
dénoncé le 7 Avri l 1937 et transcrit le 13 
Avril 1937 sub No. 356 (Guirg ueh), les 
dits biens consistant en un lot unique 
d'une parcelle de terrain de la superfi
cie de 214 m2 12 dm2, ensemble avec la 
construction y élevée, sis à Akhmim, 
Markaz Akhmim (Guirgueh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: L.E. 400 outre les frai s. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
968-C-478 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937, R. Sp. No. 528/62e A.J., la Raison 
Sociale Palacci, Haym & Co., a déposé 
le Cahier des Charges, clauses et condi
tions pour parvenir à la vente des biens 
suivants appartenant au Sieur Yassine 
Hassan Yassine, saisis suivant procès
verbal du 25 Janvier 1937, dénoncé le 
1er Février 1937 et transcrit le 8 Fé
vrier 1937 sub No. 75 (Béni-Souef), les 
dits biens consistant en un lot unique 
de 1 feddan, 19 kirats et ii sahmes sis 
à Abou Sir El Malak, Markaz El Was
ta (Béni-Souef). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: L.E. 200 outre les frais. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
967-C-477 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 22 Juillet 
1937, R. .Sp. No. 526/62e A.J., la Raison 
Sociale J. Planta & Co. a déposé le Ca
hier des Charges, clauses et conditions 
pour parvenir à la vente des biens sui
vants appartenant aux Hoirs de feu la 
Dame Saddika Sourial, fille de feu Na
ched Sou rial, saisis suivant procès-ver
bal du 23 Janvier 1937, dénoncé le 2 
Février 1937 et transcrit le 10 Février 
1937, sub No. 213 (Minieh), les dits biens 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semàine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an.'lonces qui nous sont r emises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le Caf> échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

consistant en un lot unique de 93 fed
dans, 9 kira ts et 16 sahmes s is à Béni
Warkan, Markaz El Fachn (Minieh ). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937: L.E. 8000 outre les frais. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui e t C. Bacos, 
969-C-1179 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 24 lVIars 
1937. 

Par Zaki Lechaa Ishak, russe, demeu
rant au Caire. 

Contre Riad l\'Iahmoud Khalifa, local, 
demeurant à Assouan. 

Objet de la vente : un immeuble sis 
au Caire, à Zoukak Bab El Zehouma, 
kism Darb El Ahmar, d'une superfi cie 
de 160 m2 25 cm. 

Mise à prix : L. E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

984-C-490 Moïse Cohen, avoca t. 

Tribunal de Mansoura~. 
Suivant procès-verbal du 26 Juin 1937. 
Par The Land Bank of Egypt, socié té 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre S.E. Moham ed Hefni El Tarzi 

Pacha, propriétaire, suj et local, dem eu
rant au Caire, avenue de la Reine Nazli 
No. 293, pris en sa qualité de curateur 
de l'interdit Mohamed Abdel Azim El 
Abbassi El Mahdi, fils de feu Mohamed 
Amin Abbassi, de Mohamed El Mahdi 
El Kebir. 

Objet de la vente: 6 feddans, 17 kirats 
et 10 sahmes sis à Chembaret El May
mauna wa Kafr El Tamimi, l\Iarkaz 
Mit-Ghamr (Dale). 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frai s . 
Mansourah, le 16 Août 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

941-DM-583. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 23 Juin 
1937. 

Par les Hoirs Comte Sélim Chédid, sa-
voir: 

1.) Abdalla, 2.) Alexandre, 
3.) Antoine, 4.) Edward, 
5.) Dame Labiba Sammane, 
6.) Dame Eugénie Daoud, 
7.) Dame Eli se Hénon Pacha. 
Tous propriétaires, égyptiens, sauf la 

7me de nationalité françai se, dem eu
rant au Caire, 45 bis, rue Kasr El Nil. 

Contre le Sieur Mohamed Mohamed 
Ahmed, propriétaire, sujet égyptien, de-

L'<! texte des annonces àoit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du .:Journab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne O>er aieo t point 
remis directement à ses guichets, et d ont la récep
tion ne serait point jus tifi ée pa r un récépissé daté, 
numéro té et détaillé port!Lnt la griffe de l' admi· 
nistrateur et le visa du ca issier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de T OUJOURS COI'iSUL
TER, à la f in du classement. la rubrique spéciale 
contena nt les Annonces urgentes reç ues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

m eurant à El Farrayine, Markaz Kafr 
Sakr (Ch.) . 

Objet de la vente: 1 feddan, 23 kirats 
et 6 sahmes par indivis dans 2 feddans, 
8 kira ts et 8 sahmes sis à Zimam El Far
rayine, Markaz Kafr Sakr (Ch. ). 

Mise à prix: L.E. 85 outre les frais . 
Mansourah, le 16 Août. 1937. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. de Chédid, avoca t au Caire. 
Maksud, Samné et Dao ud, avocats à 

Mansourah. 
943-D:.\I-585. 

Suivant procès-verbal du 13 Juillet 
1937. 

Par le Banco Italo-Egiziano, société 
anonyme égyp tienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre les Sieurs: 
i. ) Hassan Hussein Chaalan, 
2. ) l\fohamed Hussein Chaalan. 
Tous deux fil s de Hussein Chaalan, 

proprié taires, suj ets locaux, demeurant 
au village de Abou Kebir, district de 
Kafr Sakr (Ch .). 

Objet de la vente: 
a) 15 feddans, 17 kira ts et 16 sahmes 

sis à Abou 1\.ébir, ~Iarkaz Kafr Sakr 
(Ch. ). 

b ) Une parcell e de terrain de la su
perficie de 4 kirats, sise à ~-\b o u 1\.eb ir, 
Markaz Kafr Sakr (Ch. ). 

Mise à prix: L.E . 750 ou tre les frais. 
Mansourah, le 16 Août 1937. 

Pour la poursuiYante, 
~1aksud, Samné et Daoud, 

942-D:\I-:SR4. Av oca t<: . 

Y'EITES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date ~ lieux: Samedi 28 Aoùt 1937, à 
Alexandrie, ru e Tries te, i'\o. 3, à 9 h. 
a.m . et rU L' Anas tassi ~o . 48, à 10 h. 
a .m. 

A la requête de : 
1. ) Le Sieur Sadek Hassanein .\bdel 

Naim, em ployé, local, domicilié à Ale
xandrie, 

2.) l\Ionsicur le Greffi er en Chef, pris 
en sa qua lité de préposé à la Caisse des 
Fonds Judiciaire -. 

Au préjudice du Sieur Antonio Bo
nani, commerçant, italien, domicilié à 
Alexandrit', ru e Tries te, No. 3. 

En wrtu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 2 Aoùt 11137, huissier \. 
Giusti, en•exécution d'un jugem ent. ren-
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du par le Tribunal 1\Iixte Sommaire 
d 'Alexandrie le ier l\Iai 1937. 

Objet de la vente: 
I. - A la rue Trieste, No. 3: 
1. ) i grand portemanteau avec glace 

biseau tée ; 
2.) 1 canapé en noyer; 
3.) 4 chaises en noyer; 
4. ) 1 lustre à 3 becs; 
5.) 1 chambre à coucher composée de 

2 armoires à i tiroir avec glace biseau
tée, 1 commode, 1 lavabo à 2 battants 
dessus marbre blanc brisé, 1 cuvette en 
porcelaine avec robinet et glace biseau
tée, 1 toilette avec marbre blanc et gla
ce biseautée movible, 2 tables de nuit; 

6. ) 1 armoire en pitchpin; 
7. ) 1 lavabo en noyer à 5 tiroirs : 
8. ) 1 table de nuit en noyer dessus 

marbre coloré; 
9.) 1 portemanteau; 
10. ) 2 armoires en noyer avec glace 

biseautée ; 
ii. ) 1 lavabo en noyer, dessus marbre 

gris, 2 cuvettes en porcelaine, 1 robinet 
et 1 glace biseautée; 

12.) 1 table de nuit en noyer dessus 
marbre coloré; 

13. ) 1 bureau en noyer; 
14. ) 1 machine à coudre «Singer», à 

pédale, l'\o. F. 3159762; 
15. ) 1 table en noyer, à rallonges; 
16.) 1 dressoir à 2 tiroirs dessus mar-

bre gris et glace biseautée; 
17. ) 8 chaises cannées; 
18. ) i m euble forme cheminée ; 
19. ) 1 vitrine à 2 battants; 
20.) i étagère €n noyer; 
21. ) 1 paire de rideaux en jute avec 

tringle en laiton. 
Il. - A la rue Anastassi, No. 48: 
Une m élangeuse m arque «The Buffa

lo» avec sa courroi-e, fonctionnant à l'é
lec tricité. 

Alexandrie, le 18 Août 1937. 
Pour les poursuivants, 

955-A-903. Sam. D. Hazan, avocat. 

Date: Samedi 28 Août 1937, à 10 heu
res du m atin. 

Lieu : à Alexandrie, rue Fouad Ier, 
No . 78. 

A la requête du Sieur Sobhi Garbua, 
agissant en sa qualité de nazir du 
W akf Garbua, domici lié à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Albert Mandly, 
commerçant, fran çais, domicilié à Ale
xandrie, rue Fouad Ier No. 78. 

En vertu de deux jugem ents rendus 
par le Tribunal Mixte de Justice Som
maire d'Alexandrie, en date du 14 Mars 
1936 R . G. 2323/6i e et R.G. 2324 /61e et 
de 2 procès-verbaux de saisie conserva
toire du 19 Février 1936. 

Objet de la vente: 
Meubles se trouvant dans le maga-

sin: 
1.) Un tableau mythologique, 
2. ) Un kakémono chinois en soie, 
3.) e t 4. ) 2 bronzes chinois, 
5.) Une g ravure eau-forte, 
6. ) Un en cadrem ent en chêne scu lpté, 
7.) Un meuble anglais incrusté ar-

gent, bronze, ivoire et nacre . 
Meubles se trouvant dans l'apparte-

m ent: 
i.) Un piano demi-queue, 
2.) Un casier à musique, 
3.) Une table à rallonges, Louis XV, 
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4.) Un buffet ancien, en noyer, Louis 
XIII, 

5.) Un lustre en bronze massif, à 4 
becs, 

6.) Six chaises Louis XV. 
Alexandrie, le 18 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
95qj-A-902. M. Gabra, avocat. 

Date: Mercredi 1er Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à El Sawaf, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

A la requête de la société britanni
que de commerce Carver Brothers & 
Co., Ltd, ayant siège à Alexandrie. 

Contre : 
1.) Youssef Mohamed Youssef; 
2.) Ahmed Sami Mohamed Youssef; 
3.) Mohamed lVIounib Mohamed Yous-

sef; 
4.) Mohamed Ahmed Youssef; 
5.) El Sayed Youssef Moustafa. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés à El Sawaf, district de Kom Hama
da (Béhéra). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 12 Avril 1937 et d'un 
procès-verbal de saisie de l'huissier G. 
Hannau, du 1er Juin 1937. 

Objet de la vente: 1 taureau de 10 ans, 
1 taureau de 12 an s, 1 âne de 8 ans, 1 
âne de 5 ans, 1 âne de 4 ans ; 30 ardebs 
de blé et 60 hernies de paille. 

Alexandrie, le 18 Août 1937. 
Pour la requérante, 

9Î3-A-906 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Lundi 23 Août 1937, dès 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Camp de César, rue Bolbetine, 
derrière le No. 14. 

A la requê te de Bassiouni Hassanein 
El Farag. 

Contre Emmanuel Cannis, hellène, do
micilié comm e ci-haut. 

En vertu d'un jugem ent sommaire du 
19 Janvier 1935 et d'un procès-verbal de 
saisie du 141 Mars 1935. 

Objet de la vente: une salle à man
ger en bois de noyer, un e pendul e en 
bois de noyer, un tapis européen, le mo~ 
bilier complet d'un salon, un autre sa
lon avec son mobilier, un autre tapis, 
une armoire à un battant avec miroir, 
une chambre à coucher au compl et et 
plus ieurs autres objets accessoires. 

Pour le poursuivant, 
972-A-905. B. Paradelli, avocat. 

Date: Samedi 21 Août 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Bab El Akh

dar, No. 82. 
A la requête du Sieur Antoine Cou

midis. 
A l'encontre de la société Manufac

ture des Meubles Métalliques C. & N. 
Gen aropoulo et M. Cazazian, société 
mixte, siégeant à Alexandrie, rue Bab 
El Akhdar, No. 82. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 8 Avril 1936, huissier 
M. A. Sonsino. 

Objet de la vente: 
Un moteur électrique de la force de 

5 H.P., avec 1 arbre de transmission, 5 
courroies en cuir et 6 poulies. 
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2 polisseuses à courroie, 1 tour, un 
autre tour revolver, i perceuse, 1 grin
ding m achine, etc. 

Alexandrie, le 18 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

H. Georgiadis et S. Georgitsis, 
952-A-900. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Souk El Tab
bakhine No. 18. 

A la requête de la Raison Sociale mix
te E. A. Couninis â Co., ayant siège à 
Alexandrie, rue de l'Eglise Maronite, 
No. 5. 

Au préjudice de J ean Chr:yssoulis, 
commerçant, hellène, demeurant à Ale
xandrie, rue Souk El Tabbakhine No. 18. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 17 Avril et 31 Juillet 1937, 
huissiers M. A. Sonsino et U. Donadio. 

Objet de la vente: ii tables en fer des
sus marbre, 38 chaises cannées, 1 comp
toir en bois dessus marbre, un autre 
comptoir en bois dessus zinc, 5 nargui
lés en cristal, 10 plateaux en m étal, di
vers miroirs, des vitrines, 2 tableaux à 
l'huile, 2 lampes Petromax, 1 pendule, 
1 four complet pour la préparation du 
café, des verres, etc. 

Alexandrie, le 18 Août 1937. 
Pour la requérante, 

995-A-913 P. Modinos, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 28 Août 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au Caire, rue Champollion, No. 

45. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Me Philippe Arif, avo

cat, demeurant au Caire, rue Champol
lion, No. 45. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Septembre 1936, huis
sier G. Boulos. 

Objet de la vente: une machine à écri
re, marque Royal, canapés, fauteuils, 
chaises, classeur, bureaux, armoires, 
portemanteau canné, tapis persan, etc. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R . A. Rossetti, 
963-C-4i3 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 14 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Bortos, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse-Egyptien èsq. 

Au préjudice de El Cheikh Ahmed 
El Sayed . Zein, sujet égyptien, demeu
rant au Caire, 39 rue Sakakini. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Août 1937, de l'huissier 
A. lessula, en exécution d'un acte au
thentique de location, du 22 Février 
1935, No. 1135. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora pendante par racines sur 32 fed
dans et 20 kirats. 

Pour le poursuivant èsq., . 
A. Mancy et Ch. Ghalioungm, 

958-C-468 Avocats. 
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Date: Lundi 30 Août il137, à iO h. a.m. 
Lieux: aux villages d'El Nekheila et 

El Doueir, Markaz Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de The Imperial Chemi-

cal Indus tries (Egypt) S.A. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mos tafa Badaoui, 
2. ) Mahmoud Mahmoud Hassan, tous 

deux propriétaires e t commerçants, su
jets égyptiens, demeurant au village d'El 
Doueir, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire du Caire, le 
19 Novembre i936, R.G. No. 336/62e A. 
J., et de deux procès-verbaux de saisie
exécution et récolem ent des 8 Avril et 
27 Juillet i937. 

Objet de la vente: 
i vache et son petit. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 4 feddans, d'un rendement de 6 
ardebs par feddan. 

La récolte de coton pendante par ra
cines sur 2 feddans, d'un rendement 
de 6 kantars par feddan. 

Le Caire, le i8 Août i937. 
Pour la poursuivante, 

96i-C-47i A. Delenda, avocat. 

Date et lieux: Samedi 4 Septembre 
1937, à 9 h. a.m. au village de Béni-Ré
zah et à iO h. a.m. au village de El Sa
walem El Baharia, Markaz Abnoub (As
siout). 

A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co., Ltd., société britan
nique ayant .siège à Alexandrie et suc
cursale au Caire. 

Au préjudice de: 
i.) Ahmed Abdel Rahman Ibrahim, 
2.) Ahmed Aly Ibrahim Abdel Rah-

man, propriétaires. locaux, demeurant 
à Béni-Rézah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
brandon exécution du 20 Juillet i937. 

Objet de la vente: 
A. - A Béni-Rézah. 
a) Au préjudice de Ahmed Abdel Rah· 

man Ibrahim. 
1. - La récolte de maïs g uédi pen

dante par racines sur i8 kirats et 6 sah· 
mes au hod Abou Faddan, d 'un rende
ment de 7 ardebs environ par feddan. 

II. - Les récoltes de coton Achmou
ni pendantes par racines s ur: 

i.) 7 kirats au hod El Arid. 
2.) 3 kirats au hod · Kom El Term ès 

No. 14. 
3.) 1 feddan, 2 kira ts et i8 sahmes au 

hod Doueini No. i2. 
4.) 6 kirats et 22 sahmes au hod Ba

hari El Teraa No. ii. 
5.) 1J8 kirats au hod Abou Agour No. 

18. 
b) Au préjudice de Ahmed Aly Ibra

him Abdel Rahman. 
La moitié par indivis dans les récol

tes de coton pendantes par racines sur: 
1.) ·6 kirats et 8 sahmes au hod Abou 

Agour. 
2.) 20 kirats au hod El Doueini. 
3.) 7 kirats et 15 sahmes au hod Kom 

El Termès No. 14. 
4.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Arid. 
5.) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 

Ar id. 
6.) 6 kirats et 16 sahmes au hod Douei

ni No. 12. 
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Le rendement est de 3 i /2 kantars en
viron par feddan. 

B. - A El Sawalem El Baharia. 
Au préjudice de Ahmed Aly Ibrahim 

Abdel Rahman. 
I. - Les récoltes de coton Achmouni 

pendantes par racines sur un tiers par 
indivis dans : 

1.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Maklaa. 

2.) 9 kirats et 4 sahmes au hod So
liman No. 10. 

II. - Les récoltes de maïs guédi pen
dantes par racines sur un tiers par in
divis dans: 

1.) !1 kira ts au hod Kottaria ou El Ket
tana. 

2.) 2 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Cheikh Aly. 

3.) 3 kirats et 12 sahmcs au hod El 
Tarik No. 28. 

4.) 8 kirats au hod Bahari El Tarik 
No. 28. 

5.) i 2 kirats au hod Rabie No. 30. 
Le rendement est de 4 kantars envi

ron par feddan de co ton et· de 8 ardebs 
envi ron par feddan de maïs. 

Le Caire, le i 6 Août i 937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
932-C-459 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 24 Août i937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue de la Reine Nazli 

No. i90. 
A la requête de J ean Attard. 
Au préjudice de Tewfick Zaki El 

Mas ri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du Z7 Mai i937. 
Objet de la vente: 
Garniture de salon en noyer: canapés, 

fauteuils, etc. 
Entrée: divan, guéridon, piano, etc. 
Le Caire, le i8 Août i 937. 

Pour le poursuivant, 
977-C-483 I. Pardo, avocat. 

Date: J eudi 26 Août i937, à 8 h. a.m. 
Lieu: à la ville de Guizeh, rue Saad 

Zaghloul. 
A la requête de J. E. Sabbagh, demeu

rant à Alexandrie. 
Contre Abdel Az iz Ezzou et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 24 Juille t i 937. 
Obje t de la vente: marchandises d'épi

cerie, savoir: huiles, savons, bougies, e tc. 
Le Caire, le i8 Août i 937. 

Pour le requérant, 
983-C-489 J ean Ch. IIaddad, avocat. 

Date: J eudi 26 Août i937, à iO heures 
du matin. 

Lieu: à Koubbeh Gardens, rue El 
Mahroussa No. i9. 

A la requête de la Raison Sociale 1\Io
ham ed El Sebelgui & Co. 

Au préjudice de la Dame Om El N our 
Hassan et son époux Ahmed Abdallah 
Radi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Août i937. 

Objet de la vente: i garniture de sa
lon, i garniture de salle à manger, ta
pis, etc. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

979-C-485 Victor Alphandary, avocat. 
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Date: Samedi 4 Septembre i937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village d'El Haram, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef). 

A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co Ltd., société bri tan
nique ayant siège à Alexandri-e et suc
cursale au Caire. 

Au préiud.ice des Sieurs: 
1.) Mohamad Ahmad Batran, 
2.) Aly Ahmad Batran. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets locaux, demeurant au vil
lage de Haram Maydoum, Markaz El 
W as ta (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 22 Juillet i937. 

Objet de la vente: 
I. - A l'encontre du Sieur Mohamad 

Ahmad Batran: 
La récolte de coton Achmouni pen-

dante par racines sur: 
a) 6 kirats au hod El Omdeh. 
b) 4 kirats au hod Aboul-Nour. 
c) 6 kirats au hod Zaafaran. 
d) 8 kirats au hod Garf Sari No. ii. 
II. - A l'encontre du Sieur Aly Ah-

mad Batran: 
La récolte de coton Achmouni pendan-

te par racines sur: 
a) ii kirats au hod Aboul-Nour. 
b ) 6 kirats au hod Zaafaran. 
c) 6 kirats au hod El Omdeh. 
d) i 3 kirats au hod Marès 1\asr 1\o. 7. 
Le rendement est de 4 kantars par 

feddan. 
Le Caire, le i8 Août i937. 

Pour la poursuivante, 
930-C-457. Charles Ghali, avoca t. 

Date: Mercredi 25 Août i937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 68, rue Ibrahim Pacha. 
A la requête du Sieur Egidio Bales

trieri. 
Contre le Sieur Georges Veliskakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du i3 l\Iai i937, huissier Ké
démos. 

Objet de la vente: canapés et fau
teuil s à ressor ts, dressoir et buffet en 
acajou, garniture de salon, etc. 

Pour le requérant, 
978-C-484 A. Fusaro, aYocat. 

Date: l\Iercred i 25 Aoùt i93ï, à i O h. 
a. m. 

Lieu: à l\"ag Cheikh Abdel Rehim, 
dépendant de Bassouna, l\1arkaz Sohag, 
(G uergueh). 

A la requête de Jean \' elcos. 
Au préjudice de :\lollamed Abdel l\ie

guid l\lohamed Hassan. 
En vertu d' un jugement sommaire du 

10 l\Iai i 937, R .G. 2\o. 3833 j62e et d'un 
procès-Hrbal de saisie-exécution du 3 
Juillet i93ï. 

Objet de la Yentc: 
1. ) i m oteur d'irrigation. marque ~a

tional, de la force de iS H.P., 1\o. 4393, 
avec pompe de 6 x 3 pouces, complets~ 
en état de fon ctionnement, 

2.) La récolte de coton pendan te par 
racines sur 10 feddans au hod El l\lah
dy Mohamed Hassan No. 1, d' environ 60 
kantars. 

Le Caire, le 18 Août 193i. 
Pour le poursuivant, 

971-C-481. C. Théotokas, avocat~ 
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Date: Lundi 30 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Assouan. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co., Ltd. 
Contre Abbas El Chami. 
En Yertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Septembre 1936, R.G. ~o. 
914-±. Gle A.J., et de deux procès-verbaux 
de saisie-exécution des 28 Janvier et 6 
Aoùt 1937. 

Objet de la yente: 
1.) 1 radio Philips, V. 21, à 6 lampes. 
:2. ) 1 radio Supertone, 63011-8202, à 6 

lampes. 
3. ) 1 radio Supertone, 63011-8202, à 6 

lampes. 
4.) 2 lustres en fer forgé, à 4 lampes 

chacun. 
5. ) 1 machine à écrire marque Re

mington, No. 217698, modèle No. 9, en 
bon état de fonctionnement. 

6.) 1 bureau à 6 tiroirs, en bois ordi
naire, peint marron. 

Pour la poursuivante, 
910-C-480 Mayer Acher, avocat. 

Date: J eudi 26 _-\oût 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 39 rue Madabegh. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Ali Taher Benani, 
:2. ) Les Hoirs de feu Ibrahim Osman 

Arnaou t, 
3. ) Les Hoirs de feu Hadji Sad ek Os

man. 
Au préjudice des Sieurs Théodossios 

Frères. 
En \erlu d'un procès-verbal de saisie 

conserYatoire. du 25 Février 1936, con
vertie en saisie-exécution par jugement 
du Tribunal Mixte Sommaire du Caire 
du 21 :\lars 1936, No. 4298/61e A.J. 

Objet de la Yente: une machine typo
graphique, marque H. Julien, Bruxelles, 
de 0 m. 70 x 1 m.; une machine typogra
phique rotative, à pédale, marque John 
\Vork Brautzer; une machine à décou
per le papier. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour les poursuivants, 

966-C-476 Ibrahim Caram, avocat. 

Date: Samedi 28 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kasr Bagdad, Ezbet Breicha, 
j\Jarkaz Tala (:\Iénoufieh). 

A la requête du :\Iinis tère des \Vakfs. 
Au préjudice de: 
~.-) . Hoirs d'El Cheikh Breicha Bah-

na:o:oJ. 
2. ) Hoirs de Om El Sayed Khalil, sa 

YeU\·e, qui sont: 
a) Abdel Kader Breicha Bahnassi, 
b) Abdel Kadi Breicha Bahnassi, leurs 

fil::: majeurs, égyptiens, demeurant au 
village de Sandila, :\·Iarkaz Kafr El 
Cheikh: 

c) Dame Hamdi Breicha Bahnassi, 
d ) Dame Asrana Breicha Bahnassi, 
e) Dame Faiza Breicha Bahnassi. leurs 

filles majeures, égyptiennes, demeurant 
au village de Breiche Kasr Bagdad, Mar
kaz Tala (:\1énoufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution et brandon du 31 Mars 1936, 
huissier Dayan. 

Objet de la vente: 
1.) 3 taureaux robe jaunâtre, 
2. ) 1 taureau robe noire, 
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3.) 1 taureau robe rougeàtre, 
!1.) 1 taureau robe blanche, 
5.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur H feddans, au hod Ramia, 
6.) La récolte de fèves pendante par 

rac ines sur 7 fecldans, au hod El Char
\Ya. 

Le Caire, le 18 Aoùt 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
963-C-475 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 28 Aoùt 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, chareh El Borsah, im

meuble Savoy Chambers, kism Abdine. 
A la requête de la Daïra de S.A. le 

Prince Ahmed Seif El Dine. 
Au préjudice de Rachel Rosemblau, 

sans proJession, sujette roumaine, de
m eurant au Caire, appartement No. 99, 
immeuble elu Savoy Chambers, rue El 
Bors ah Nos. 6 et 8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
coi1servatoire du 26 Décembre 1936, 
huissier A. Yessula. 

Objet de la vente: 
1.) Une garniture de salle à manger en 

bois de noyer, style rustique, composée 
de 1 buffet, 1 table et 6 chaises en paille, 

2.) 6 fauteuils en bois ciré noir, 
3.) 1 petite table en bois de noyer, 
!1. ) 1 lustre à 3 becs électriques, etc. 
Le Caire, le 18 Aoùt 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

962-C-472 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 1er Septembre 1937, à 
11 h. a.m. 

Lieu: au domicile du Sieur Georges 
Farag, si6 au Caire, 4 :Mielan Tewfik. 

A la requête de Franklin Die Casting 
Company Inc. 

Contre Georges Farag, travaillant 
sous la dénomination de The National 
Motor Parts Co., commerçant, local, de
meurant au Caire. 

En vertu d'un jugemen t sommaire 
mixte du Caire, en date du 8 Avril 1937, 
R.G. ~o. 3094/62e A.J., et d'un procès
verbal de saisie conservatoire du 30 Jan
vier 1937, huissier G. J. Maclpak. 

Objet de la vente: tables, armoire, bu
reaux et chaises. 

Le Caire, le 18 Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

C. H. Perrott et W. R. Fanner, 
976-C-!182 Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 28 Aoùt 1937, 
à Béni-Souef, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, à 9 h. a.m. à la rue Guir
guis Bey Yacoub et à 11 h. a.m. à la 
rue Mouguib. 

A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Aly Zakaria Esmat, négociant et 

propriétaire, sujet local, demeurant à 
Béni-Souef, rue Guirguis Bey Yacoub, 

2. ) Awacl Fanous Abdel Chédid, 
3.) Hoirs de feu Fanous Abdel CM-

did, savoir : 
1.) Dame Hanna Ghobrial, 
2. ) Hanem Bent Ishak, 
3.) Bahia, 4.) Naguia, 5.) Farha, 
6.) Dame Hanem Bent lshak, prise en 

sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, Saïd, Amine, l shak, Aziza et 
Mounira, enfants du dit défunt, proprié-

18/i'9 Août 1937. 

taire, demeurant à Béni-Souef, rue Mou
guib. 

En vel'tu cl' un procès-verbal de saisie
exécution elu 13 Octobre 1936, huissier 
Aziz Taclros. 

Objet de la vente: 
A la rue Guirguis Bey Yacoub. 
1.) 100 pièces cl 'é toHe servant de ten

tes pour farraches. 
2.) 150 chaises cannées couleur jaune 

en bon état. ' 
A la rue Mouguib. 
20 sacs de coton contenant 20 kan

tars. 
Le Caire, le 18 Aoùt 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

964-C-474 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: :Mardi 24· Aoùt 1937, dès 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue Abdel Mo

neem «Mit-Hadar». 
A la requête de The Kafr El Zayat 

Cotton Cy Ltd., à Kafr El Zayat. 
Au préjudice du Sieur Abdel Hadi 

Mohamed, commerçant à Mansourah, 
rue Abdel Moneem «Mit-Hadar». 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 11 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau, 
2.) 1 table d'é talage avec marbre, 
3.) 1 balance à deux plateaux, 
4. ) 80 balais à long manche, 
5.) 2 sacs de farine australienne, 
6.) 100 boîtes de sardines, 
7. ) 100 boîtes de saumon. 
Mansourah, le 18 Aoùt 1937. 

Pour la poursuivante, 
990-?vl-779 Maurice Ebbo, avocat. 

fAlLITES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
égyptienne Abdel Hamid Ghoneim Sa
lem e t Ahmed Soleiman Mohamed, ain
si que les deux membres en nom la 
composant, domiciliés à Alexandrie, le 
1er rue El Maaref No. 14 et le 2me ru e 
El Koroum No. 46 (Gheit El Enab, Kar
mouz). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. G. Servilii, à Alexandrie, 
pour lui remettre leurs titres accompa
gnés d'un bordereau indieatif des som
mes par eux réclamées, si mieux ils 
n 'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 24 
Août 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
994-A-912 Le Greffier, (s.) I. Hailperrr. 



18/19 Août 1937. 

Dans la faillite de Geo. Grimaldi, com
merçante, italienne, domiciliée à Ale
xandrie, rue Tooman Bey No. 10 (Salah 
El Dîne). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. G. Zacaropoulo, à Alexandrie, 
pour lui rem ettre leurs titres accompa
gnés d'un bordereau indicatif des som
m es par eux réclamées, si mieux ils 
n 'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 21 Sep
tembre 1937, à 9 heures du ma tin. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
992-A-910 Le Greffier, (s.) 1. 1-:Iailpern. 

Dans la faillite de la Rai son Sociale 
britannique Adam et Polydore 1-:Iadgi
georgiou, ainsi que les Sieurs Adam 
e t Polydore personnell em ent, m embres 
composant la dite Raison Sociale, ayant 
siège à Alexandrie, rue Missalla. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. R. Auritano, à Alexandrie, 
pour lui remettre leurs titres accompa
gnés d'un bordereau indicatif des som
m es par eux réclamées, si mieux ils 
n 'aiment en faire le dépôt au Greffe . 

Réunion poul' la vérification des 
ct·éances: au Palais de Jus tice, le 24 
Août 1937, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
9\=li~A-909 Le Greffier, (s.) 1. 1-:Iailpern. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
mixte Delio, Sarena & Cie., ainsi que 
les m embres en nom la composant, la 
dite Socié té ayant siège à Alexandri e, 
rue de l'Eglise Maronite No. 2. 

Avertissement est doneé atLx créan
ciers d 'avoir, dan s le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndic défi
nitif, M. F. J\IIa thias , à Alexandrie, 
pour lui remettre leurs titres accompa
gnés d 'un bordereau indica tif des som
m es par eux réclamées, si mie ux ils 
n'aiment en faire le dépô t au Greffe. 

Héunion pom· la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 24 
Août 1937, à !) heures du matin. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
!)93-A-911 Le Greffi er, (s.) 1. 1-Iailpern. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTI11JTION. 

Par acte sous seing privé daté du ii 
Juillet 1937, visé pour date certaine le 
15 Juillet 1937 sub No. 5748, et dont ex
trait enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 5 
Août 1937 sub No. 211, vol. 54, fol. 172, 
il a été formé entre le Sieur Algernon 
Kyan, britannique, à titre d'associé en 
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nom, et un autre à titre de commandi
taire, sujet hellèn e, une Société en com
mandite simple, sous la Raison Sociale 
«Algernon Kyan et Cy» et sous la déno
mination «The Globe Trading Compa
ny», de siège à Alexandrie, 2 rue du T·j
légraphe Anglais . 

Objet: la commission et représentation 
en général. 

Montant du capital social: L.E. 700 
(sept cents), L.E. 500 étant montant de 
la commandite; le solde du capital so
cial constituan t l'apport de l'associé en 
nom et représenté par la représentation 
de Maisons et Fabriques énumérées 
dans l'inventaire joint au contrat de So
ciété. 

Ges tion e t signature sociales: appar
tiennent au gérant seul. 

Durée: trois ans à partir du 1er Juillet 
1937, renouvelable par tacite reconduc
tion sauf dédit donné par l'un des asso
ciés à l' autre trois mois avant l'expira
tion de la dite Société. 

Alexandrie, le 17 Août 1937. 
Pour la Société, 

975-A-908 Dr. G. Salérian-Saugy. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
21 Juillet 1937, visé pour date certaine 
le 9 Août 1937 sub No. 6096, dont ex
trait a été enregistré au Greffe de Com
m erce du Tribunal Mixte d'Alexandrie 
le 17 Août 1937 sub No. 219, voL 54, fol. 
181, il appert que la Société en comman
dite s imple formée entre le Sieur Mi
chel Corbi, associé en nom, et les Sieurs 
Garni! Koudim et l'vlichel Koudim, com
manditaires, connue sous la Raison So
ciale «Michel Corbi & Co . », constituée 
par ac te sous seing privé du 14 Octobre 
1933, enregistrée au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 22 
Octobre 1933 sub No. 92, vol. 52, fol. 83, 
a été dissoute de commun accord des 
parties à partir du 21 Juillet 1937. 

La liquidation se fera par les so in s du 
Sieur Michel Corbi. 

Alexandrie, le 17 Août 1937. 
Pour la Société dissoute, 

974-A-907. Christo Scordis, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

D'un ac te sous seing pt·i\'é vi sé pour 
da te certaine le 3 Août 1937 et enregis
tré le 13 Août 1937 sub No. 203/62e A .. J., 
vol. 40, p. 130. 

Il rés u !te que la Société en nom col
lectif, cons tituée par ac te du 14 J anvier 
1920, enregis trée le 28 J anvier 1920 sub 
No. 83/43e A.J. , vol. 24, p. 5, sous la Rai
son Sociale J ack & Armand Rosenfe ld, 
a été dissoute à partir du 31 Juillet 1937. 
Messieurs J ack Rosenfeld et Rolf Levi 
ont é té chargés de la liqu1dation avec 
les pouvoirs le plus étendus. 

Pour la Société dissout e, 
989-G:.495 Chas. Golding, avoca t. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis . 

Le Public es t informé que la récep
tion des protêts aux Guichets des Tri
bunaux Mixtes d'Alexandrie, du Caire, 
de Mansourah et Port-Fouad peut avoir 
lieu jusqu'à 11 heures a.m. durant l'ho
raire d'é té, et jusqu'à midi durant l'ho
raire d'hiver. 

Alexandrie, le 12 Août 1937. 
Le Greffier en Chef de la Cour p.i., 

(s .) A. Rosenthal. 
882-DA-582 . (3 CF 14 /17 / 19). 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Tabacs et Cigarettes 

«Al Ittéhad » 
(Mohamed G. Soliman & Co.). 

Atv is de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So 
ciété des Tabacs et Cigarettes «Al It 
téhad » sont convoqués en Assemblée 
Générale Extraordinaire le Mardi 21 
Septembre 1937, à 7 h. p.m., à son siège 
social, 115 rue Abbassieh, la réunion 
du 10 Août !937 n'ayant pas réuni le 
quorum exigé par les statuts. 

Ordre du jour: 
1.) Se prononcer sur la dissolution de 

la Société. 
2.) Décider la liquidation amiable des 

activités de la Société. 
Le Caire, Ie 13 Août 1937. 

Pour la Socié té des Tabacs et Cigarettes 
« Al Ittéhad », 

Félix 1-Iamaoui, 
988-C-494 Avocat à la Cour. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente de Créances Actives 

Le jour de Mardi 24 Août 1937, dès 9 
heures du matin, à la Salle des Failli
tes du Tribunal I\Iixte d'Alexandrie et 
à la. séan ce qui sera ten ue sous la Pré
sidence de .i\Ionsieur le J ug~-Conunis
saire, il sera procédé à la Yente aux en
chères publiques des créances actives 
appartenant à la faillit e Ohaness Bo
ghossian, dont le montan t nominal s'é
lève à L.E. 600, 713 m f m. 

Cette nnte est poursuiYit' suiYant 
ordonnance de l\Ion sieur le Juge-Com
missaire en date du 20 Juillet 1937. l'\6. 
200. 

Le Syndic n'assume aucune respon
sabilité quant à la recouvrabililé des di-
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tes créances et n 'assure même pas leur 
existence . 

Pour tous r enseignements s'adresser 
aux bureaux du Syndic sis rue de l' E~ 
glise Copte, No. 26. 

Alexandrie, le 14 Août 1937. 
956-A-904 . Le Syndic, F. 'Mathias. 

Etat d'Union de la Faillite 
Raison Sociale Zouel Frères. 

Aris de Ven te de Créances. 

A la réunion des créanciers du 24 
Août 1931, à 10 h. a.m ., il sera procédé, 
à. la Salle des Failli ies, à la vente aux 
enchères publiques des créances acti
ves s'élevant à la somme de L.E. 2504, 
527 rn / rn, telles qu'elles résultent du Li
vre Débiteurs de la faillite. 

Alexandrie, le 16 Août 1937. 
Le Syndic de la Faillite 

Raison Sociale Zouel Frères, 
950-A-898. R . Auritano. 

Faillite « Les Successeurs 
de Youssef Aly Béhéri ». 

Avis .. de Vente de Créances Actives. 

Le jour de l\Iardi, 24 Août 1937, à 10 
h eures du matin, au Palais de Justice 
à Alexandrie, en la Salle ordinaire des 
faillites, il sera procédé, sous la Prési
dence de l.l onsieur le Juge-Commissai
r e, à la ven te aux enchères publiques 
des créances ac tives de la dite faillite. 

L'on peut consu lter la li s te des créan
ces et les conditions elu Cahier des Char
ges, soit au Greffe des faillite s soit au 
burea u el u Syndic, rue Adib, No. 10, à 
Alexandrie. 

Le Syndic soussigné es t au torisé à re
cevoir, jusqu'au 24 Août 1937, des offres 
sous pli cacheté et recommandé pour 
l'acha t global des elites créances, les
quelles offres denon t ê tre accompa
gnées du 10 0/0 du montant de l'offre, 
à titre de cautionn em ent. 

Ces offres pourront être également dé
posées entre les main s de i\I. le Juge
Commissaire de la elite faillite à la r éu
nion du 24 A où t 1937 pré ci tèe. 

Toute person ne ayant fait une offre 
est censée avoir pri:; con naissance des 
clau:0es et cond it ions elu Cah ier des 
Charge:-; et d'y adhérer sans aucune res
tri cti(Jn ni rése rve. 

. -\lexandrie. le 13 Aoù t 1931. 
Le SYndic de .la failli te «Les Successeurs 

· de Youssef Al\' Béhéri», 
2-A-~J18 . Ch . 5-I éguenlilchian. 

Tribunal de Mansourah. 
Deuxième Avis de Location de Terrains. 

La Raison Sociale Vittorio Giannotti & 
Co., nommée Séques tre Judiciaire des 
biens appartenant au Sieur Abdou Ef
fendi Attia ~1ou s tafa, suivant ordonnan
ce rendue par Monsieur le Juge des Ré
férés du Tribunal ~1ixte de Mansourah, 
en date du 10 Septembre 1936, met en 
adjudication la location des biens sui
vants: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

94 feddans et 17 kirats indivis dans 95 
feddans, 1 kirat et 19 sahmes de terrains 
cultivables situés au village de Ras El 
Kha.li g, Markaz Cherbine (Gharbieh ). 

La durée de la location sera pour 
l'année agricole 1937 /Hl38, expirant le 
15 Octob re 1938. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi 24 Août 1937, de 10 h. a.m. à mi
di, au dawar de l'omdeh de Ras El Kha
lig. 

Tout adjudica taire aura à payer au 
Séquestre Judiciai re, à titre de caution
nem ent, le 20 0/ 0 en espèces sur le 
montant offert et fournir la garantie né
cessaire pour le restant du loyer, con
form ément aux conditions du Cahier 
des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séquestre Judiciaire, 
sis au No. 16 de la rue Sésostris, à Ale
xandrie, où toute personne pourra en 
prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se r éserve le 
droit d'accepter ou de refu ser toute of
fre, selon qu'il le jugera confo-rme aux 
intérêts de la séques tration, sans avoir 
à motiver sa déci sion . 

Alexandri e, le 16 Aoû t 1937. 
La Rai son Sociale 

Vittorio Giannotti & Co., 
951-AM-899. Séques tre Judiciaire . 

J.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce 

Le soussigné An toi ne Tsico uricli s in
form e que s uivant ac te sous seing pri
vé en date du 1er Juillet 1937, visé pour 
date certaine le 13 Juill et 1937 sub No. 
5723, il a acheté de son frère le Sieur 
1\yriaco Tsicouridi s so n fonds de com
merce (Scieri e mécanique), sis à Alexan
drie, ru e Abou Darclar, No. 20, avec lous 
ses accessoires et dépendances . 

Le soussigné a assumé tout l'actif et 
le passi f de cette fabrique jusqu'au 1er 
J uillet 1937. 

Par conséquent, à partir de ce tte date 
le Sieur Kyriaco Tsicouricl is n 'a pas le 
pouvoir d'engager la scierie mécanique 
em·ers des tiers pour n 'importe quelle 
cause. 

Alexandrie, le 12 A où t 1937. 
953-A-001. (s.) A . Tsicouridis . 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1/2 la ligne. 

Quartier ur·cc, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour r ez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Es t-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
récep tion, nombreuses pièces service. 
Loyer a nnuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

18 f 19 Août 1937. 

- SPECTACLES -

ALEXANDRIE: 

~---------------------------

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 19 au 25 Août 

FANFARE D'AMOUR 
alVec Fernand GRAVEY et Betty STOCKFIELD 

Ciné-Jardin MAJEST1C 

du 19 au 25 Août 

PRIVATE NUMBER 
avec ROBERT TAYLOR et LORETTA YOUNG 

Cinéma RIALTO du 18 au 24 Août 

SPEED 
avec 

JAMES STEWART 

Cinéma RIO du 19 au 25 Août 

YOSHIWARA 
avec 

PIERRE-RICHARD WILM 

Cinéma STRAND du 18 au 24 Août 

LE CHANT DE L'ALOUETTE 
avec 

MARTHA EGGERTH 

Cinéma LIDO du 19 au 25 Août 

FRISCO KID 
avec 

J A:M E S C A G. N E Y 

Cinéma ROY du 17 au 23 Août 

REMEMBER LAST NIGHT 

3 KIDS AND A QUEEN 

Cinéma ISIS du 18 au 24 Août 

THÉODORE & Cie. 
avec 

RAIMU et RENÉE St. CYR 

1 

Cinéma LA GAIT~ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 19 au 25 Août 

ROSE-MARIE 
avec Nelaon EDDY et Jeannette !'.lAC DONALD 

i 
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